Des surintendantes d’usine aux infirmières de santé au travail.

Marie-Christine LIMAME

1 Les femmes à l’usine, 1914-1918 :

Avant même la Grande Guerre, les femmes sont touchées par le chômage, car leur secteur d’activité professionnelle (textile, habillement et industrie de luxe) est concerné par la crise : 12% des parisiennes touchent une allocation de chômage en 1915, contre 4 % des travailleurs parisiens. 60% des actifs sont partis au front, laissant leur famille sans ressources. Les agricultrices et les commerçantes remplacent leurs époux, tandis que le ministère du travail encourage les industriels à embaucher des femmes pour occuper les emplois laissés vacants par les soldats. La France découvre des « financières », des « cheminottes », des poinçonneuses de métro, des conductrices de tramway, des factrices, des crieuses de journaux. Dans les usines de guerre, l’embauche des femmes s’effectue après le rappel d’hommes mobilisés et après le recours à la main d’œuvre coloniale ou immigrée. Les ouvrières nettoient et manutentionnent, soudent, polissent, conduisent des presses et des ponts-roulants. A l’usine CITROEN du quai de Javel, qui produit des obus de 75 mm, certains ateliers sont à 80% féminins. Cette arrivée des femmes dans les bastions masculins est mal perçue par les syndicats et par les associations catholiques : les uns craignent que les hommes ne retrouvent pas leur poste à la fin de la guerre, que les salaires féminins, inférieurs à ceux de leurs homologues masculins,  ne tirent les politiques salariales vers le bas ; les autres s‘inquiètent pour la moralité publique et tous s’accordent à dire que la juste place des femmes est à la maison. De nombreuses embauchées signent leur démission anticipée, en prévision de la fin des hostilités. Dès la mi-novembre 18, les « munitionnettes » (ouvrières des usines d’armement) feront l’objet de licenciements. Une littérature abondante s’interroge sur le danger de confier un tram à une femme, invitée préserver sa féminité en toutes circonstances :

« A l’appel de la patrie en danger, les femmes de la Grande Guerre ont répondu en donnant toutes leurs forces. Vêtues de la côte des ouvriers, on les a vu dans les usines tourner les obus, fondre de l’acier pour les canons, fabriquer des explosifs. Et dans cette atmosphère de mort, parmi ces durs travaux d’homme, si rudes à leurs bras fragiles, elles ont su rester femmes et garder toute leur grâce. »

De 5% en 1914, la part des femmes dans la métallurgie passe à 30% en 1916. Le critère d’embauche est la force physique et la robustesse. Les femmes occupent des postes peu qualifiées, répétitifs et payés à la pièce ; les employeurs louent les qualités de la main d’œuvre féminine, qualités issues de leur expérience dans la couture (patience, habileté, minutie)

La guerre démontre que les femmes peuvent assurer les tâches plus rudes. Madeleine PELLETIER, militante féministe, écrit en 1919 : «  Celles que l’on ne croyait bonnes qu’à ravauder des chiffons ont travaillé le fer ; elles ont tourné les lourds obus ; sans peur, elles ont combiné l’acide picrique pour en faire la terrible mélitine et le passant pouvait les voir circuler  toutes jaunes à travers les rues. »

En août 14, la réglementation du travail a été suspendue : « Il n’y a plus de droits ouvriers, plus de lois sociales, il n’y a plus que la guerre » déclare le ministre de la guerre MILLERAND. Le statut protégé des femmes et des enfants au travail est mis entre parenthèses pour l’effort de guerre ; la journée de travail s’allonge avec la pénibilité des conditions de travail (10 à 12 heures de travail de jour comme de nuit, 2 jours de repos par mois, exposition au TNT) Le surmenage des munitionnettes est évoqué. Dans les usines de guerre, le travail est salissant, pénible, fatigant et dangereux : en 1916, l’usine de grenades BILLAUD explose. Le bilan officiel est de 35 morts, mais 125 corps ont été dénombrés, « en plus des femmes et des enfants horriblement blessés, amenés à l’hôpital où ils ont sûrement succombé à leurs blessures. »
  La poudrière PINET-CHARNIER d’Aubervillers (« l’usine de la mort ») explose en 1915 et 1917. 

Des grèves pour la hausse des salaires et contre l’augmentation des prix éclatent en 1916 et 1917 dans les secteurs de la mode et de l’armement, traduisant la récente syndicalisation des ouvrières. Grâce à la pression sociale des grévistes, soutenue par le ministère de l’Armement, l’écart entre les salaires masculins et féminins se réduit : 10 à 15% dans les usines de guerre.

Mais c’est la protection sanitaire des femmes enceintes qui attire l’attention dans un contexte de politique nataliste. Des médecins accoucheurs s’élèvent contre les dangers encourus par les travailleuses enceintes et mères de famille, alertant sur les risques de prématurité et de mortalité infantile. En 1916, un Comité du travail féminin est chargé d’enquêter sur les conditions de travail et sur les salaires. Dans ce comité, Julie SIEGFRIED et Adrienne AVRIL de SAINTE CROIX représentent le CNFF
. Elles défendent « les intérêts matériels et moraux des travailleuses » et réclament la création de garderies d’enfants, de salles d’allaitement, de cantines de lavabos et de salles de repos.  En 17, la réglementation incite les employeurs à donner aux futures mères des postes aménagés, à créer des primes de naissance et d’allaitement ainsi qu’un congé de maternité avec maintien partiel du salaire. A. CITROEN, à Javel, organise des services sociaux destinés au personnel :

- réfectoire et cantine,

- infirmeries,

- salles d’eau et vestiaires,

- crèche et chambre d’allaitement.

2 Du bénévolat à la professionnalisation :

Dans le prolongement des associations caritatives et féministes, des femmes de milieu favorisé s’investissent dans le bénévolat avec 70 000 auxiliaires des services de santé et infirmières (« les anges blancs ») dont Marie Curie et sa fille au volant d’un véhicule de radiologie destinée aux blessés du front. (photo ?) 

« Incarnation du dévouement, l’infirmière, ange et mère, est le personnage féminin le plus louangé de la guerre, thème de choix des artistes de guerre, très inspirés par le voile guidant l’aveugle. (…) S’ils apprécient la quiétude de l’hôpital, les soldats, souvent d’origine populaire, se sentent humiliés et infantilisés par ces femmes distantes qui découvrent leur faiblesse et les soignent comme des enfants, pour les renvoyer finalement au front. »

L’heure est à l’Union sacrée : les féministes mettent leurs revendications en sourdine pour participer à l’effort de guerre : « Les militantes sont devenues pour le pays des collaboratrices d’élite, de véritables puissances d’organisation et de discipline. Notre cœur, notre esprit, notre énergie ont été entièrement tendus vers un seul but : servir la France, faire à l’arrière notre devoir comme nos admirables soldats le faisaient au front » déclare Cécile BRUNSCHICG
. Elle dirige l’Oeuvre du logement des réfugiés destinée à soutenir les populations du Nord Est évacuées sur la capitale. Des ouvroirs cantines accueillent les chômeuses. Certains, sous l’influence de Gabrielle DUCHENE, se professionnalisent en passant des contrats avec  l’intendance militaire.

«  La guerre est un baptême dans l’action sociale pour certaines jeunes femmes qui deviendront des féministes militantes. »
 Le féminisme  se présente alors sous un aspect rassurant : patriotique et social.

Les féministes, organisées avant guerre sur le droit de vote des françaises, se retrouvent autour des conditions de vie et de travail des femmes : les revendications portent sur la formation professionnelle des travailleuses, sur l’accès à des études encore réservées aux hommes, sur la pénibilité du travail féminin et sur la promotion de l’égalité des salaires entre les hommes et les femmes. G. DUCHENE, soutenue par des syndicats, des féministes, des chrétiens, des laïques et des médecins, impose une loi instaurant le salaire minimum pour le travail à domicile. La mesure concerne un million et demi de femmes, isolées, exploitées et inorganisées sur le plan syndical.

Ces démarches aboutiront en 17 avec la création de l’Ecole des surintendantes d’usine, inspirées des « lady welfare supervisor ». En mars 17, l’Académie de médecine, s’inquiétant de la santé des mères au travail, insistait pour la création de l’équivalent de l’inspectrice sociale anglaise. Celles-ci dépendaient du ministère des armements. La France fera, elle, le choix du développement de la prévoyance sociale par le secteur privé. Pendant l’hiver 17, des féministes républicaines fondent l’Association des surintendantes de France. Ces femmes faisaient partie du CNFF, la plus importante organisation féministe française non socialiste. Parmi elles :

- Nicole de MONTMORT et Marie DIEMER de l’Association des infirmières visiteuses de France,

- Marie ROUTIER, directrice de l’Assistance par le travail,

- Mme VIOLLET, de la Fédération d’organismes du travail,

- Cécile BRUNSCHVICG, présidente de l’Union française pour le suffrage des femmes.

En 1914, le CNFF est organisé en 8 sections spécialisées :

· la section « Hygiène » est dirigée par Gabrielle ALPHEN SALVADOR, fondatrice de la 1ère école d’infirmières parisienne et de l’école d’assistance aux malades,

· la section « Travail » est confiée à Gabrielle DUCHENE qui avait fondé en 1908 une coopérative de lingères : l’Entraide. Consciente des limites de la philanthropie caritative, elle se rapproche du syndicalisme et se spécialise dans la défense des travailleuses à domicile. En 1915, C. BRUNSCHVICG lui succède à la tête de la section « Travail ».

Son objectif est « de préparer des femmes aptes à créer, surveiller ou diriger les organisations sociales au point de vue du bien-être matériel et de la préservation morale de la population ouvrière des usines. »

La sélection d’entrée à l’Ecole des surintendantes est rigoureuse : pour y accéder, le diplôme d’infirmière est requis, ainsi qu’une expérience professionnelle (âge minimum d’entrée : 24 ans) La formation passera de 1 an en 1917 à 2 ans en 1928. Elle est orientée vers l’entreprise :

- droit civil et droit du travail,

- économie politique,

- histoire du travail et du syndicalisme,

- psychologie,

- hygiène professionnelle,

- médecine,

- cours de morale,

- stage pratique ouvrier en entreprise de 2 à 4 semaines.

A la fin de la guerre, une cinquantaine de surintendantes sont sur le terrain, le plus souvent embauchées dans les grandes entreprises : PEUGEOT, MICHELIN, THOMSON, CITROEN, les chemins de fer et les usines textiles. Elles ont la charge des infirmeries, des crèches et des chambres d’allaitement créées dans le cadre d’une politique nataliste. Elles participent aux entretiens d’embauche, afin de sélectionner des femmes physiquement et moralement aptes au travail. Elles s’affrontent souvent avec les contremaîtres sur les conditions de travail des salariées, favorisant les postes aménagés en cas de problème de santé. Elles observent, recueillent des données, alertent et veillent à la santé des ouvrières en proposant des améliorations des conditions de travail : « L’installation des trieuses est des plus rudimentaires : elle consiste en une table sur laquelle la provision de bouchons est sans cesse renouvelée ; quelques femmes, privilégiées, possèdent des tabourets, d’autres se contentent de caisses plus ou moins confortables. (…) J’ai vu une femme enceinte rester debout toute la journée. »

Leurs études de poste portent sur l’aération, la ventilation, le chauffage et l’éclairement, l’hygiène des ateliers et des vestiaires.

Elles interviennent sur la prévention des accidents de travail en établissant des statistiques qui permettent de déceler leurs causes et circonstances et d’établir des projets de prévention  avec l’installation de dispositifs de sécurité ainsi que la sensibilisation du personnel par des campagnes d’affiche. 

«  Mais au fil du temps, les patrons vinrent à les utiliser comme base d’un maternalisme entrepreuneurial cohérent et flexible, qui relevait à la fois de l’idéologie nataliste et de l’intérêt grandissant des patrons pour les formes d’aide sociale destinée spécifiquement aux femmes. »

 « C’est un rôle magnifique qui vous est dévolu, Mesdames, faire naître la confiance réciproque. Grâce à l’esprit de collaboration, le rendement industriel est chaque jour plus élevé » déclare Mr MICHELIN, qui ajoute : « Le service social est un service qui paie. »

La loi de 1918 avait défini le rôle de la surintendante : « Dans tout établissement visé par la présente loi et employant plus de 100 femmes, une « surveillante » choisie par le patron est chargée :

- de l’embauche des ouvrières et de leur affectation

- des questions relatives à l’hygiène et au bien-être des femmes employées par l’établissement,

- de l’instruction des plaintes portées par elles à l’occasion de leur travail. »

« Cette mission était vouée à l’échec en raison des ambiguïtés de la position de surintendante dans l’usine. »

Son origine sociale d’abord : elle est issue d’un milieu aisé, fille d’industriels, de cadres supérieurs et ou de professions libérales. « En pénétrant dans l’usine, elle avait transgressé une barrière sociale réputée infranchissable, et pourtant, pour accomplir sa tâche, elle devait précisément s’appuyer sur cette différence sociale pour affirmer son autorité sur les femmes dont elle avait la charge. »

Souvent imprégnées d’un catholicisme social, elles souhaitent apporter la bonne parole (morale et sanitaire) aux ouvriers jugés parfois avec mépris : « Il n’y a pas d’idéal dans l’âme ouvrière, son langage est grossier, très grossier. »

Les jugements des surintendantes  sur la supposée « incompétence maternelle des ouvrières, leur infantilité, leur naïveté et leur moralité douteuse » les amènent à des attitudes maternalistes et méprisantes qui n’échappent pas aux personnes concernées et qui expliquent en partie l’échec des crèches et des chambres d’allaitement d’entreprise.

A l’image paternelle du chef d’entreprise, est associée celle de la surintendante mère de ses filles ouvrières. « Les patrons français et les surintendantes se représentaient les femmes de la classe ouvrière comme des êtres dépendants par essence. En dehors des cadres « naturels » de la maison, de la famille et des métiers traditionnellement féminins, elles avaient besoin d’une tutelle extérieure pour recréer et renforcer cet environnement domestique. Il leur fallait donc un système à la fois capable de les discipliner  et de les protéger, qui permettrait à l’industrie d’exploiter leur potentiel productif unique. »

Les ouvrières doivent être protégées :

- au nom de la morale et de la politique nataliste : non à la fréquentation des ouvriers immigrés et coloniaux, oui aux bébés pour la patrie,

- au nom de la paix sociale : les patrons se souviennent des grèves de 17. La surintendante doit écarter « les mauvaises têtes  et les individus douteux qui donnent le signal de l’indiscipline et font régner une atmosphère d’amoralité» autrement dit les militants syndicaux.

Les relations de la surintendante sont parfois difficiles avec les contremaîtres et le patronat qui la perçoivent comme une concurrente : elle protège les ouvrières de conditions de travail pénibles ; elle participe à l’embauche ; elle demande toujours plus : plus de confort, plus de lumière, plus de ventilation ; elle recueille les plaintes pour harcèlement sexuel.  « En rapport journalier avec l’ouvrière, elle pourrait s’inquiéter d’une façon trop fréquente de la fatigue ressentie par l’ouvrière ; elle finirait ainsi par faire naître cette fatigue dans l’esprit de l’intéressée par un phénomène d’autosuggestion » déclare A. CITROEN en 1918.

Pour éviter qu’elle ne devienne un électron libre, LOUCHEUR, le successeur d’A. THOMAS, conseille de la placer sous l’autorité directe du chef d’entreprise. Embauchée et payée par lui, quelle sera son indépendance professionnelle ?

Les relations sont tendues avec les syndicats : la surintendante craint que les délégués ouvriers ne se substituent à elle dans le domaine de la prévoyance sociale et de « l’encadrement » des ouvrières. Les syndicats la perçoivent comme le « suppôt de la direction » : la CGT 
 écrit en 28 : «  Le patronat les envisage comme le moyen de pallier  les abus du taylorisme primitif (…) Elles s’infiltrent dans les familles ouvrières. Elles s’occupent de la santé de la famille mais en même temps de la tendance politique de son chef. »

On retrouve là toutes les difficultés et les ambiguïtés du service social et du service médical d’entreprise à venir …

3 « Les marraines de la paix sociale »

Durant l’entre deux guerres, la France connaît une phase de restructuration économique qui concerne les femmes au travail avec le déclin de leur bassin d’emploi traditionnel (textile, confection, emploi domestique) et la croissance de la métallurgie, de la chimie et du tertiaire avec de nouveaux besoins pour les secteurs automobile, électronique et biens de consommation. Dans les années 20, la croissance dope l’économie de la reconstruction, alors que les années 30 marquent plutôt une stagnation. Au sortir de la guerre, 46 % des femmes travaillaient, elles ne seront plus que 42 % en 21 et 37 % en 36. Les femmes mariées sont invitées à céder leur place aux pères de famille. Les surintendantes sont remerciées à la démobilisation car les entreprises licencient les travailleuses pour reprendre des hommes. Mais des employeurs défendent le travail des femmes :

· pour leurs efficacité et leur savoir-faire,

· pour leurs salaires inférieurs à ceux des hommes,

· pour compenser les pertes en personnel à la fin du conflit.

En 1919, la journée de travail est réduite à 8 heures par jour dans les grandes entreprises, avec le samedi après-midi de repos. Dans les petites usines, la durée hebdomadaire de travail pouvait atteindre 50 à 55 heures.

Après 1920, les employeurs recrutent leur main d’œuvre parmi les femmes et les immigrés. L’écart des salaires entre ouvriers et ouvrières est de 20 à 30 % après 1918. 

De 50 en 1919, les surintendantes passeront  à  218 en 1939. Elles sont présentes dans l’industrie métallurgique, automobile et de l’électroménager. Leur recrutement se modifie : elles viennent alors de la classe moyenne. Elles interviennent dans la gestion des services sociaux proposés par l’entreprise et des fonds d’allocation familiale. « Le retour des surintendantes dans nos usines pourra correspondre aux hirondelles du printemps, elles reviennent comme les messagères d’une prospérité nouvelle » déclare le directeur de LORRAINE DIETRICH en 1922. 

Les industriels de l’entre eux guerres pensent que la présence d’une surintendante permettra de concilier travail féminin et fonction maternelle : «  Nous attendons beaucoup de la surintendante : ni religieuse, ni ouvrière, ni femme du monde ou peut-être tout cela ensemble, elle est entre la classe ouvrière et la nôtre le meilleur agent de liaison, la marraine élue de la paix sociale. » déclare l’un d’eux en 1921. Les surintendantes se définissent elles-même comme « une maîtresse de maison, une infirmière et une éducatrice » ou bien « l’agent de liaison entre les patrons et les ouvriers »

« Elles étaient prêtes à endosser ce rôle qui les plaçait en position de mères, au centre de relations familiales tissées avec les ouvrières et la partie « masculine » de la direction. »

A la demande des industriels, elles organisent des cours d’enseignement ménager, en dehors du temps de travail et destinés à améliorer l’état sanitaire et budgétaire des familles prolétaires. Elles se rendent au domicile des travailleuses, étendant là le contrôle patronal à la sphère privée : « La femme mariée vivant très peu dans son intérieur, rentrant chez elle fatiguée, abandonne peu à peu les travaux du ménage. (…) La préparation du repas, l’entretien du linge sont négligés. S’il y a des enfants, ils sont mal soignés, deviennent souffreteux, la croissance est difficile. La tuberculose est au seuil de la maison. Elle n’attend que l’heure propice pour faire son entrée dans le logis. L’humeur de la femme devient acariâtre et le mari n’éprouve plus de plaisir à rentrer chez lui. Il abandonne peu à peu cet intérieur négligé, se réfugie dans un café voisin et, ignorant lui-même le danger qu’il court, s’abandonne à l’alcool, au jeu, ne tarde pas à sombrer dans l’abîme » déclare la surintendante des établissements DUSSE.

Les rapports de stage des élèves surintendantes nous apportent de nombreuses informations sur le travail des ouvrières :

Ainsi, chez RENAULT : «A un moment, je m’assois sur un haut tabouret et constate que le travail se fait aussi bien de cette manière, mais le chef vient me dire que c’est défendu. (…) Je ressens un vague abrutissement et cette sensation ira en s’accusant tous les jours. La fatigue deviendra moindre avec l’habitude, mais la stupidité, l’impossibilité de penser iront croissant dans ce labeur mécanique. Je passerai les deux derniers jours sans idée, suivant bêtement des yeux ma roue qui tourne, et cela me fera bien comprendre l’animalité, la bestialité où vous ramène ce labeur inintelligent. On est trop fatigué, trop las, trop abruti pour avoir la force de calculer, combiner même un plaisir ou un projet. (…) Dormir, c’est tout ce que le corps demande»

Chez KRIEG et ZIVY, en 26 : « Il ne leur est pas permis (aux ouvrières) de « casser la croûte » ni le matin, ni le soir aussi faut-il le faire en cachette … dans l’entrée des WC. » 

A l’usine PANHARD : « Faites attention au régleur, il aime bien à plaisanter avec les ouvrières et il est vite trop familier. » 

« Le Régleur : il est le chien, le maître. Si vous lui plaisez, la machine marchera toujours, toutes vos pièces seront bonnes. Malheur à vous si vous repoussez ses avances. Votre machine sera muette.» De nombreux témoignages sur les « sultans d’usine » confirment que certains ajusteurs, contremaîtres et chefs d ‘équipe profitent de leur position hiérarchique pour « importuner » les ouvrières.

En 1938, deux formations distinctes se mettent en place : une filière pour les assistantes sociales et une autre pour les infirmières. Les surintendantes poursuivront leur action jusqu’à la fin de la 2ème guerre mondiale, avec notamment Bertie ALBRECHT qui mettra en place, avec Jeanne SIVADON, directrice de l’Ecole des surintendantes,  un réseau de service social destiné aux familles de résistants autour du groupe COMBAT d’Henry FRESNAY.
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